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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
 

 

 PROCÈS-VERBAL N° 51 
 
QUATRIÈME SESSION, TRENTE-SIXIÈME LÉGISLATURE 

 
PRIÈRE DIX HEURES 
 
 

L'Assemblée se forme en comité plénier afin d'examiner les crédits à accorder à Sa Majesté. 
 

L'Assemblée poursuit ses travaux en comité. Les travaux sont interrompus à midi, et il est 
convenu que le Comité des subsides poursuivra ses travaux après les Affaires courantes. 
  
 
 TREIZE HEURES TRENTE 
 

Avant les affaires courantes, M. MARTINDALE invoque le Règlement et déclare que pendant la 
tenue du vote sur une motion présentée devant le Comité des subsides plus tôt dans la journée, 
le député d'Emerson est entré à l'Assemblée après la fermeture des portes, ce qui contrevient au 
paragraphe 10(2) du Règlement. 
 

Après les interventions de M. le ministre McCRAE, de MM. DOER, LAMOUREUX, LAURENDEAU 
et SALE, la présidente informe l'Assemblée qu'elle met l'affaire en délibéré et qu'elle rendra une 
décision. 
  
 

Mme

 

 WOWCHUK présente la pétition de J. Hamilton, A. Mullin, M. Hamilton et autres personnes 
demandant le dépôt du rapport Estey concernant l'enquête sur le transport du grain. 

M. JENNISSEN présente la pétition de S. L. Loewen, B. Sawyer et R. H. Whiteside demandant 
au ministre de l'Énergie et des Mines d'envisager le transfert du compte de la Caisse de soutien 
aux localités minières à un service bancaire à Lynn Lake si un tel service répondait aux normes 
provinciales. 
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Est lue et reçue la pétition que M. STRUTHERS a présentée au nom de la Fondation de l'Hôpital 
général de Dauphin demandant l'adoption d'une loi tendant à sa constitution en corporation. 
 

Est lue et reçue la pétition que Mme

 

 WOWCHUK a présentée au nom de L. Leonhard, L. Maidy, 
L. Bresky et autres personnes demandant le dépôt du rapport Estey concernant l'enquête sur le 
transport du grain. 
 
 

M. DYCK, vice-président du Comité permanent des modifications législatives, présente le 
premier rapport du Comité, que voici : 
 

Le Comité s'est réuni le mardi 19 mai 1998, à 19 heures, dans la salle 255 du palais législatif, 
afin d'examiner les projets de loi dont il est saisi. 
 

Au cours de la réunion, le Comité a élu M. DYCK à la vice-présidence. 
 

Le Comité a examiné les projets de loi indiqués ci-après et a convenu d'en faire rapport sans 
amendement. 
 

(No

 

 5) –  Loi modifiant la Loi sur la Société du crédit agricole/The Agricultural Credit 
Corporation Amendment Act 

(No

 

 6) –  Loi sur la responsabilité des propriétaires d'animaux et modifications 
corrélatives/The Animal Liability and Consequential Amendments Act 

(No

 

 7) –  Loi modifiant la Loi sur la Régie des services publics/The Public Utilities 
Board Amendment Act 

(No

 

 9) –  Loi modifiant la Loi sur les mines et les minéraux/The Mines and Minerals 
Amendment Act 

(No

 
 15) – Loi sur la graphiose/The Dutch Elm Disease Act 

(No

 

 17) – Loi modifiant la Loi sur l'Assemblée législative/The Legislative Assembly 
Amendment Act 

Le Comité a également examiné le projet de loi no 3 – Loi modifiant la Loi sur le financement 
des campagnes électorales et modifications corrélatives/The Elections Finances Amendment 
and Consequential Amendments Act – et a convenu d'en faire rapport avec l'amendement 
suivant : 
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MOTION 
 

Il est proposé que le sous-alinéa 11(1)a)(iii), énoncé à l'article 14 du projet de loi, soit 
supprimé. 

 
Sur la motion de M. DYCK, le rapport du Comité est reçu. 

  
 

M. le ministre CUMMINGS dépose les renseignements supplémentaires soumis à l'Assemblée 
– budget des dépenses ministérielles pour 1998-1999 – Ressources naturelles. 
 (document parlementaire no

 
 197) 

 
 

Avec le consentement de l'Assemblée, M. le ministre PRAZNIK dépose le projet de loi no

 (Recommandé par le lieutenant-gouverneur) 

 57 – 
Loi modifiant la Loi sur les offices régionaux de la santé/The Regional Health Authorities 
Amendment Act –, lequel est lu une première fois. 

  
 

M. le ministre PRAZNIK dépose le message du lieutenant-gouverneur recommandant 
l'affectation de recettes publiques aux fins que vise le projet de loi no

 (document parlementaire n
 57. 

o

 
 198) 

 
 

Conformément au paragraphe 20(1) du Règlement, M. LAURENDEAU, Mme

 

 WOWCHUK et 
MM. HELWER et STRUTHERS font des déclarations de députés. 
 
 

Avec le consentement unanime de l'Assemblée, l'ordre d'examen des budgets, prévu dans le 
document parlementaire no

 

 142 déposé le 24 mars 1998, et modifié par la suite, est modifié de 
nouveau de façon à ce que l'examen du budget de la Situation de la femme, suivi de l'examen du 
budget du ministère de la Culture, du Patrimoine et de la Citoyenneté ait lieu dans la salle 255 
immédiatement après l'examen du budget du ministère de l'Environnement. Ces changements 
sont en vigueur jusqu'à ce que soit terminé l'examen du budget du ministère de la Culture, du 
Patrimoine et de la Citoyenneté. 
 
 

L'Assemblée poursuit ses travaux en comité. Les travaux sont interrompus à 17 h 19 pour la 
période réservée aux affaires émanant des députés. 
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M. EVANS (Brandon-Est) propose : 
 

QUE le projet de loi no

 

 300 – Loi modifiant la Loi constituant la Fondation de l'Université de 
Brandon/The Brandon University Foundation Incorporation Amendment Act – soit lu une 
deuxième fois et renvoyé à un comité de l'Assemblée. 

Il s'élève un débat. 
 

Après les interventions de M. EVANS (Brandon-Est) et de M. le ministre McCRAE, faites avec le 
consentement de l'Assemblée, la motion, mise aux voix, est adoptée. 
 

Le projet de loi est en conséquence lu une deuxième fois et renvoyé à un comité de 
l'Assemblée. 
  
 

La séance est levée à 17 h 26, et les travaux de l'Assemblée sont ajournés à lundi prochain, 
à 13 h 30. 
 
 

La présidente, 
 
 

Louise DACQUAY 
 
 


